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79e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ 
SOCIALE POUR 2026 

Texte du projet de loi – no 2141 

Article 11 quinquies A (nouveau) 

1 I. – Après la section 3 du chapitre V du titre IV du 
livre II du code de la sécurité sociale, est insérée une 
section 3 bis ainsi rédigée :  

2 « Section 3 bis  

3 « Taxation des publicités en faveur  
de boissons alcooliques 

4 « Art. L. 245–12–1. – I. – Il est institué une taxe 
perçue sur les dépenses de publicité portant sur la promo
tion d’une boisson alcoolique à La Réunion. Le produit 
de cette taxe est respectivement versé à la Caisse générale 
de la sécurité sociale de La Réunion. 

5 « II. – Sont redevables de cette taxe les entreprises : 

6 « 1° Produisant, important ou distribuant en France 
des boissons alcooliques ou leurs représentants ; 

7 « 2° Et dont le chiffre d’affaires du dernier exercice est 
supérieur ou égal à 5 millions d’euros, hors taxes sur la 
valeur ajoutée. 

8 « III. – La taxe est assise sur les frais d’achats d’espaces 
publicitaires, quelle que soit la nature du support retenu 
et quelle que soit sa forme, matérielle ou immatérielle, 
ainsi que les frais d’événements publics et de manifesta
tions de même nature. 

9 « IV. – Le taux de la taxe est fixé à 1 % du montant 
hors taxes sur la valeur ajoutée des dépenses mentionnées 
au I. 

10 « V. – Les modalités du recouvrement sont précisées 
par décret. » 

11 II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2026. 

Amendements identiques : 

Amendements no 29  présenté par M. Wauquiez, 
Mme Gruet, M. Barnier, M. Berger, Mme Blin, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Bonnivard, M. Boucard, 

Mme Bazin-Malgras, M. Bony, M. Bourgeaux, M. Breton, 
M. Brigand, M. Fabrice Brun, M. Ceccoli, M. Cordier, 
Mme Corneloup, Mme Dalloz, Mme de Maistre, 
M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Dive, Mme Duby-Muller, 
M. Duparay, Mme Fruchon, M. Gosselin, M. Herbillon, 
M. Hetzel, M. Juvin, M. Le Fur, M. Lepers, M. Liégeon, 
Mme Louwagie, Mme Alexandra Martin, Mme Frédé
rique Meunier, Mme Minard, M. Neuder, M. Nury, 
M. Pauget, M. Portier, M. Ray, M. Rolland, Mme Tabarot, 
M. Taite, M. Thiériot, M. Tryzna, M. Vermorel-Marques et 
M. Jean-Pierre Vigier, no 130  présenté par Mme Marsaud, 
Mme Ronceret, M. Terlier, M. Cormier-Bouligeon, 
M. Fugit, M. Mazars et M. Marion, no 204  présenté par 
M. Bentz et les membres du groupe Rassemblement 
National et no 304  présenté par M. Bazin. 

Supprimer cet article. 

Article 11 quinquies B (nouveau) 

1 I. – La section 3 du chapitre II du titre III de la 
deuxième partie du code général des impôts est 
complétée par un article 1613 bis A ainsi rédigé : 

2 « Art. 1613 bis A. – I. – Il est institué une contri
bution perçue sur les préparations alimentaires non 
médicamenteuses présentées coMme spécifiquement 
destinées aux besoins des nourrissons et des enfants en 
bas âge contenant des sucres ajoutés. 

3 « II. – La contribution est due par la personne qui 
réalise la première livraison des produits mentionnés au I, 
à titre gratuit ou onéreux, en France, en dehors des 
collectivités régies par l’article 74 de la Constitution, de 
la Nouvelle–Calédonie, des Terres australes et antarcti
ques françaises et de l’île de Clipperton, à raison de cette 
première livraison. 

4 « Est assimilée à une livraison la consommation de ces 
produits dans le cadre d’une activité économique. La 
contribution est exigible lors de cette livraison. 

5 « III. – Le tarif de la contribution mentionnée au I est 
le suivant : 

6 «   
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Quantité de sucre 
(en kg de sucre ajouté  

par quintal de produits 
transformés) 

Tarif applicable 
(en euros par quintal  
de produits transformés)  

Inférieur à 5 4 

Entre 5 et 8 21 

Au–delà de 8 35  

7 « Pour le calcul de la quantité en kilogrammes de 
sucre ajouté, celle–ci est arrondie à l’entier le plus proche. 
La fraction de sucre ajouté égale à 0,5 est comptée pour 
1. 

8 « Les tarifs mentionnés dans le tableau du deuxième 
alinéa et au troisième alinéa du présent III sont relevés au 
1er janvier de chaque année dans une proportion égale au 
taux de croissance de l’indice des prix à la consommation 
hors tabac de l’avant–dernière année. 

9 « Ces montants sont exprimés avec deux chiffres après 
la virgule, le deuxième chiffre étant augmenté d’une 
unité si le chiffre suivant est égal ou supérieur à cinq. 

10 « IV. – La contribution est établie et recouvrée selon 
les modalités ainsi que sous les sûretés, garanties et 
sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d’affaires. 

11 « V. – Le produit de cette contribution est affecté à la 
Caisse nationale de l’assurance maladie. » 

12 II. – Le I entre en vigueur à compter du 1er 

juillet 2026. 

Amendements identiques : 

Amendements no 38  présenté par Mme Le Nabour et 
Mme Dubré-Chirat, no 136  présenté par M. Di Filippo, 
Mme Blin, M. Cordier, M. Ray, Mme Gruet, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Corneloup et Mme Minard, no  

206  présenté par M. Bentz et les membres du groupe Rassem
blement National, no 305  présenté par M. Bazin et no 824  
présenté par M. Ciotti, M. Chaix, M. Allegret-Pilot, 
M. Alloncle, M. Bloch, M. Carbonnel, M. Chavent, 
Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, Mme Mansouri, 
M. Michelet, M. Michoux, Mme Ricourt Vaginay, M. Trébu
chet, M. Verny et les membres du groupe Union des droites 
pour la République. 

Supprimer cet article. 

Article 11 quinquies 

1 I. – Au a de l’article L. 138–2 du code de la sécurité 
sociale, le taux : « 1,5 % » est remplacé par le taux : 
« 1,3 % ». 

2 II. – Le I s’applique à la contribution prévue à 
l’article L. 138–1 du même code due à compter de l’exer
cice 2026. 

3 III. – La perte de recettes résultant pour les 
organismes de sécurité sociale du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 

du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 876  présenté par le Gouvernement. 
Supprimer cet article.  

Article 11 sexies 

1 I. – L’article L. 138–9 du code de la sécurité sociale 
est ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 138–9. – I. – Les remises, les ristournes et 
les avantages commerciaux et financiers assimilés de toute 
nature, y compris les rémunérations de services prévues à 
l’article L. 441–3 du code de commerce, consentis par les 
fournisseurs des officines en spécialités pharmaceutiques 
remboursables ne peuvent excéder, par année civile et par 
ligne de produits, pour chaque officine, un plafond fixé 
à 2,5 % du prix fabricant hors taxes de ces spécialités. 

3 « II. – A. – Le plafond mentionné au I du présent 
article est porté à 40 % du prix fabricant hors taxes : 

4 « 1° Pour les spécialités génériques définies au a du 5° 
de l’article L. 5121–1 du code de la santé publique et 
pour les spécialités de référence définies au même a dont 
le prix de vente au public est identique à celui des autres 
spécialités du groupe générique auquel elles appartien
nent ; 

5 « 2° Pour les spécialités inscrites au répertoire des 
groupes génériques en application des deux dernières 
phrases du b du même 5° ; 

6 « 3° Pour les spécialités hybrides substituables figurant 
au registre mentionné au dernier alinéa de l’article 
L. 5121–10 du même code et pour les spécialités de 
référence substituables figurant au registre mentionné 
au même dernier alinéa dont le prix de vente est 
identique à celui des autres spécialités du registre des 
groupes hybrides auquel elles appartiennent. 

7 « B. – Pour les spécialités de référence soumises à un 
tarif forfaitaire de responsabilité en application du II de 
l’article L. 162–16 du présent code, le plafond est fixé 
à 40 % du prix fabricant hors taxes correspondant au tarif 
forfaitaire de responsabilité. 

8 « III. – Le plafond mentionné au I du présent article 
est porté à 20 % du prix fabricant hors taxes : 

9 « 1° Pour les médicaments biologiques similaires 
substituables dans les conditions prévues à l’article 
L. 5125–23–2 du code de la santé publique ; 

10 « 2° Pour les spécialités de référence dont le prix de 
vente est identique à celui des médicaments biologiques 
similaires substituables dans les conditions prévues au 
même article L. 5125–23–2. 

11 « IV. – Pour l’application des plafonds mentionnés 
aux II et III du présent article, il n’est pas tenu compte du 
montant de la marge prévue à l’article L. 162–38 que le 
fournisseur rétrocède le cas échéant à l’officine. 

12 « V. – Les infractions au présent article sont passibles 
des sanctions pénales applicables aux infractions 
mentionnées à l’article L. 162–38. Ces infractions sont 
constatées et poursuivies dans les conditions prévues au 
titre V du livre IV du code de commerce. 
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13 « Toutefois, ce plafonnement ne s’applique pas 
pendant la durée de validité d’un accord de bonnes 
pratiques commerciales, agréé par le ministre chargé de 
la sécurité sociale, conclu entre les organisations repré
sentatives des établissements de vente en gros de spécia
lités pharmaceutiques et celles des pharmaciens 
d’officine. » 

14 II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2026. Il est 
applicable aux contrats de fourniture de spécialités 
pharmaceutiques remboursables conclus ou renouvelés 
après cette date et, s’agissant des contrats en cours 
d’exécution, à l’expiration d’un délai de trois mois 
après la date de leur prise d’effet. 

15 III. – Avant le 1er octobre 2027 et à l’issue d’une 
concertation avec la Caisse nationale de l’assurance 
maladie, le Comité économique des produits de santé 
et les organisations syndicales représentatives des exploi
tants et des distributeurs de spécialités pharmaceutiques 
remboursables, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport présentant l’incidence des plafonds de remise 
applicables à compter du 1er janvier 2026 sur les taux 
effectifs de remise pratiqués et sur les niveaux de pénétra
tion du marché par les spécialités pharmaceutiques 
concernées ainsi que des hypothèses d’évolution du 
modèle de rémunération de la substitution des médica
ments génériques, hybrides et biosimilaires par les 
pharmaciens d’officine. 

16 IV. – La perte de recettes résultant pour les 
organismes de sécurité sociale du I du présent article 
est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue 
au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 

Amendement no 878  présenté par le Gouvernement. 
Supprimer cet article. 

Amendement no 252  présenté par M. Bazin. 
Substituer à l’alinéa 1 les trois alinéas suivants : 
« I. – La section 1 du chapitre 8 du titre III du livre Ier du 

code de la sécurité sociale est ainsi modifiée : 
« 1° À la troisième phrase du deuxième alinéa de 

l’article L. 138–2, les mots : « aux deux dernières phrases 
du premier alinéa » sont remplacés par les mots : « au II ». 

« 2° L’article L. 138–9 est ainsi rédigé : » 

Amendement no 253  présenté par M. Bazin. 
À l’alinéa 13, substituer aux mots : 
« ce plafonnement ne s’applique » 
les mots : 
« les plafonds prévus par le présent article ne s’appliquent ». 

Amendement no 254  présenté par M. Bazin. 
À l’alinéa 15, substituer aux mots : 
« de remise pratiqués » 
les mots : 
« des remises pratiquées ». 

Article 11 septies 
(Supprimé) 

Amendement no 239  présenté par Mme Runel, M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard et M. Houlié. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Après l’article L. 1151–4 du code de la santé publique, il 

est inséré un article L. 1151–5 ainsi rédigé : 
« Art. L. 1151–5. – I. – Toutes les entreprises qui produi

sent, vendent ou importent du n-hexane à partir du 1er 

janvier 2026 sont assujetties à une contribution, quel que 
soit leur chiffre d’affaires. Le taux de la contribution est 
fixé à 0,3 centime d’euro par litre. » ; 

« II. – Pour les produits mentionnés au I , les sommes 
collectées permettent, pour 50 %, d’accompagner les indus
triels dans la conversion de leur outil à des solutions ne 
requérant pas l’utilisation de la substance mentionnée au 
même I bis et, pour 50 %, de financer des actions de préven
tion. 

« III. – Le produit de la contribution mentionnée au I. du 
présent article est affecté à la Caisse nationale de l’assurance 
maladie. 

« IV. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2026. » 

Amendement no 739  présenté par M. Tavernier, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Davi, Mme Garin, 
M. Peytavie, Mme Simonnet, M. Amirshahi, Mme Arrighi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, 
M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, M. Thierry et 
Mme Voynet. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« La section 2 du chapitre 8 du titre III du livre Ier du code 

de la sécurité sociale est complété par un article L. 138–17 
ainsi rédigé :  

« « Art. L. 138–17. – I. – Toutes les entreprises qui 
produisent, vendent ou importent du n-hexane sont assujet
ties à une contribution quel que soit leur chiffre d’affaires à 
partir du 1er janvier 2026. Le taux de la contribution est fixé à 
3 centimes d’euro par litre. 

« « II. – La contribution mentionnée au I est acquittée 
auprès de l’administration des douanes. Elle est recouvrée et 
contrôlée selon les règles, sanctions, garanties et privilèges 
applicables au droit spécifique mentionné au II de 
l’article 520 A du code général des impôts. Le droit de 
reprise de l’administration s’exerce dans les mêmes délais. 

« « III. – Le produit de la contribution est affecté à la 
Caisse nationale de l’assurance maladie. » » 

Article 11 octies (nouveau) 

1 I. – Après l’article L. 242–1 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 242–1–1 A ainsi rédigé : 
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2 « Art. L. 242–1–1 A. – I. – Il est institué un plan 
d’épargne association, dispositif d’épargne salariale 
permettant aux salariés des associations soumises au 
titre III du livre III de la troisième partie du code du 
travail et qui dégagent un excédent net comptable au 
cours des trois derniers exercices clos de se constituer 
un portefeuille de valeurs mobilières avec l’aide de leur 
employeur. 

3 « Les conditions d’ouverture, de fonctionnement, de 
blocage des sommes ainsi que les plafonds d’abondement 
de ce plan sont ceux mentionnés aux articles L. 3332–1 à 
L. 3332–27 du code du travail, l’association étant 
assimilée à une entreprise. 

4 « II. – L’abondement versé par l’association au titre 
du plan d’épargne association est exclu de l’assiette des 
cotisations et contributions de sécurité sociale mention
nées à l’article L. 242–1 du présent code, sous réserve du 
respect des conditions et des limites fixées par le code du 
travail. 

5 « III. – Par dérogation au II, cet abondement 
demeure soumis : 

6 « 1° À la contribution sociale généralisée et à la 
contribution au remboursement de la dette sociale, 
dans les conditions mentionnées au 3° du I de l’article 
L. 136–8, sans qu’il soit fait application de l’abattement 
mentionné au III de l’article L. 136–1–1 ; 

7 « 2° Au forfait social mentionné à l’article L. 137–15, 
dans les conditions et aux taux prévus pour les sommes 
versées au titre du plan d’épargne entreprise. 

8 « IV. – Les modalités d’application du présent article, 
notamment la définition de l’excédent net comptable de 
l’association mentionné au I, ainsi que sa date d’entrée en 
vigueur sont fixées par décret en Conseil d’État et au plus 
tard le 1er juillet 2026. » 

9 II. – La perte de recettes résultant pour les 
organismes de sécurité sociale du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 

du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 306  présenté par M. Bazin, no 368  
présenté par M. Monnet, Mme Lebon, Mme Bourouaha, 
M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Sansu et M. Tjibaou et no 561  présenté par M. Maudet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 

Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

Article 11 nonies (nouveau) 

1 I. – Au 3° de l’article L. 3123–1, au troisième alinéa 
de l’article L. 3121–41 et au sixième alinéa de l’article 
L. 3121–44 du code du travail, les mots : « 1 607 heures » 
sont remplacés par les mots : « 1 619 heures ». 

2 II. – Au second alinéa de l’article L. 611–1 du code 
général de la fonction publique, les mots : « 1 607 
heures » sont remplacés par les mots : « 1 619 heures ». 

3 III. – Le II de l’article L. 242–1 du code de la sécurité 
sociale est complété par un 10° ainsi rédigé : 

4 « 10° La dernière heure de la durée de travail annuel 
mentionnée au 3° de l’article L. 3123–1, au troisième 
alinéa de l’article L. 3121–41 et au sixième alinéa de 
l’article L. 3121–44 du code du travail. » 

5 IV. – La perte de recettes résultant pour les 
organismes de sécurité sociale des I à III est compensée, 
à due concurrence, par la création d’une taxe addition
nelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens 
et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 66  présenté par Mme Dupont, 
Mme Pantel et M. Taupiac, no 240  présenté par M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, Mme Runel, M. Baumel, 
Mme Allemand, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Belhaddad, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, 
M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rossi, 
Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés, no 353  présenté par M. Bazin, no 369  présenté par 
M. Monnet, Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, 
M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou, no  

562  présenté par Mme Amiot, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
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M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier, no  

662  présenté par Mme Sandrine Rousseau, M. Davi, 
Mme Garin, M. Peytavie, Mme Simonnet, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Voynet, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier et M. Thierry, no 946  présenté par Mme Vidal, 
M. Anglade, M. Armand, M. Attal, M. Berville, Mme Borne, 
M. Bothorel, M. Boudié, M. Brosse, Mme Brulebois, 
M. Buchou, Mme Buffet, Mme Calvez, M. Caure, 
M. Causse, M. Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, Mme Coggia, 
M. Cormier-Bouligeon, Mme Delpech, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Ferracci, M. Fiévet, M. Frébault, 
M. Fugit, Mme Galliard-Minier, M. Gassilloud, 
Mme Genetet, Mme Givernet, M. Gouffier Valente, 
M. Huyghe, Mme Ibled, M. Jacques, M. Kasbarian, 
Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, Mme Lalanne, 
M. Larrouquis, M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, 
Mme Le Grip, Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, 
Mme Lebec, M. Ledoux, Mme Liso, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Mendes, M. Metzdorf, 
M. Midy, Mme Miller, Mme Missoffe, M. Mongardien, 
M. Olive, Mme Pannier-Runacher, Mme Panonacle, 
Mme Panosyan-Bouvet, Mme Pouzyreff, M. Riester, 
Mme Riotton, Mme Rixain, M. Rodwell, Mme Ronceret, 
M. Rousset, M. Seo, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spille
bout, Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, 
M. Travert, Mme Vignon, M. Weissberg, M. Woerth et 
Mme Yadan et no 1004  présenté par M. Colombani, 
M. Viry, Mme Abadie-Amiel, M. Castellani, Mme de Pélichy, 
M. Favennec-Bécot, M. Lenormand, Mme Létard, 
M. Mathiasin, M. Molac, Mme Sanquer, M. Serva et 
Mme Youssouffa. 

Supprimer cet article. 

Article 12 bis A (nouveau) 

À la première phrase du premier alinéa de l’article 1679 A 
du code général des impôts, après la première occurrence du 
mot : « publique, », sont insérés les mots : « les fonds de 
dotation, ». 

Amendement no 507  présenté par M. Clouet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 

Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

Article 12 bis 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 22  présenté par Mme Sylvie Bonnet, 
M. Cordier, M. Ray, Mme Corneloup et Mme Minard et no 

46  présenté par M. Tryzna, M. Duparay, M. Descoeur, 
M. Boucard, M. Breton et M. Herbillon. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
I. – L’article L. 3332–1 du code général des collectivités 

territoriales, dans sa rédaction résultant de la loi no 2025–127 
du 14 février 2025 de finances pour 2025, est complété par 
un 11° ainsi rédigé : 

« 11° Le produit des contributions mentionnées à 
l’article L. 136–8 du code de la sécurité sociale, dans les 
conditions précisées à l’article L. 131–8 du même code. »  

II. – L’article L. 131–8 du code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié :  

1° Le f du 3° est ainsi modifié : 
a) À la fin, le taux : « 2,08 % » est remplacé par le taux : 

« 2,04 % » ; 
b) À la fin, le taux : « 2,04 % » est remplacé par le taux : 

« 2,00 % » ;  
2° Le même 3° est complété par un g ainsi rédigé : 
« g) Aux départements, selon des modalités précisées par 

décret, pour les contributions mentionnées au 1° du I, aux 1° 
et 2° du II et aux III et III bis de l’article L. 136–8, pour la 
part correspondant à un taux de 0,04 % ; »  

3° À la fin du g dudit 3°, tel qu’il résulte du 2° du présent 
II, le taux : « 0,04 % » est remplacé par le taux : « 0,08 % » ; 

4° Le c du 3° bis est ainsi modifié : 
a) À la fin, le taux : « 2,08 % » est remplacé par le taux : 

« 2,04 % » ; 
b) À la fin, le taux : « 2,04 % » est remplacé par le taux : 

« 2,00 % » ;       
5° Le même 3° bis est complété par un d ainsi rédigé : 
« d) Aux départements, selon des modalités précisées par 

décret, pour la part correspondant à un taux de 0,04 % ; » 
6° À la fin du d dudit 3° bis, tel qu’il résulte du 5° du 

présent II, le taux : « 0,04 % » est remplacé par le taux : 
« 0,08 % ». 

III. – A. – Le a du 1°, le 2°, le a du 4° et le 5° du II entrent 
en vigueur le 1er janvier 2026. 

B. – Le b du 1°, le 3°, le b du 4° et le 6° du II entrent en 
vigueur le 1er janvier 2027.  
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IV. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale résultant des I et II est compensée à due concurrence 
par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre 
IV du titre Ier du livre III du code des impositions sur les 
biens et services. 

Article 12 ter A (nouveau) 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° Le second alinéa du I et le II de l’article L. 241–13 
sont remplacés par six alinéas ainsi rédigés : 

3 « II. – Cette réduction s’applique aux cotisations et 
contributions mentionnées au I dues sur les revenus 
d’activité pris en compte pour la détermination de 
l’assiette des cotisations définie à l’article L. 242–1 du 
présent code, majorés le cas échéant du montant de la 
prime de partage de la valeur prévue à l’article 1er de la loi 
no 2022–1158 du 16 août 2022 portant mesures 
d’urgence pour la protection du pouvoir d’achat, versés : 

4 « 1° Aux salariés pour lesquels l’employeur est soumis 
à l’obligation prévue à l’article L. 5422–13 du code du 
travail, à l’exception des revenus versés par les particuliers 
employeurs ; 

5 « 2° Aux salariés des entreprises mentionnées 
aux 3°, 6° et 7° de l’article L. 5424–1 du même code, 
qui ne sont pas affiliés à un régime spécial mentionné à la 
section 1 du chapitre Ier du titre Ier du livre VII du présent 
code, y compris les employeurs qui ne sont pas soumis à 
l’obligation mentionnée au 1° du présent II ; 

6 « 3° Aux salariés affiliés aux régimes spéciaux de 
sécurité sociale des marins, des mines et des clercs et 
employés de notaires ; 

7 « 4° Aux apprentis pour lesquels l’employeur n’est pas 
éligible à l’exonération prévue à l’article L. 6227–8–1 du 
code du travail. 

8 « La réduction s’applique aux revenus d’activités 
mentionnés au premier alinéa du présent II inférieurs à 
un montant fixé par décret. Ce montant est compris 
entre le salaire minimum de croissance applicable au  
1er janvier 2024 majoré de 200 % et le salaire minimum 
de croissance en vigueur majoré de 200 %. » ; 

9 2° Au second alinéa du IV de l’article L. 241–19, les 
mots : « de la déduction forfaitaire prévue à l’article 
L. 241–18 » sont remplacés par les mots : « des déduc
tions forfaitaires prévues aux articles L. 241–18 et 
L. 241–18–1 et des réductions de taux prévues aux V 
et VI de l’article 12 ter A de la loi no... du ... de finance
ment de la sécurité sociale pour 2026 » ; 

10 3° À l’article L. 711–13, les mots : « et L. 241–18 » 
sont remplacés par les mots : « , L. 241–18 et L. 241–18– 
1 » ; 

11 4° Au IV bis de l’article L. 752–3–1, les mots : « de la 
déduction forfaitaire prévue à l’article L. 241–18 » sont 
remplacés par les mots : « des déductions forfaitaires 
prévues aux articles L. 241–18 et L. 241–18–1 » ; 

12 5° Au second alinéa du VI des articles L. 752–3–2 et 
L. 752–3–3, les mots : « de la déduction forfaitaire prévue 
à l’article L. 241–18 » sont remplacés par les mots : « des 
déductions forfaitaires prévues aux articles L. 241–18 et 
L. 241–18–1 et des réductions de taux prévues aux V 
et VI de l’article 12 ter A de la loi no... du ... de finance
ment de la sécurité sociale pour 2026 ». 

13 II. – À la seconde phrase du VII de l’article L. 741– 
16 du code rural et de la pêche maritime, les mots : « de 
la déduction forfaitaire prévue à l’article L. 241–18 » sont 
remplacés par les mots : « des déductions forfaitaires 
prévues aux articles L. 241–18 et L. 241–18–1 et des 
réductions de taux prévues aux V et VI de l’article 12 ter A 
de la loi no... du ... de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 ». 

14 III. – Au onzième alinéa du VII de l’article 130 de la 
loi no 2006–1771 du 30 décembre 2006 de finances recti
ficative pour 2006, les mots : « de la déduction forfaitaire 
prévue à l’article L. 241–18 » sont remplacés par les 
mots : « des déductions forfaitaires prévues aux articles 
L. 241–18 et L. 241–18–1 ». 

15 IV. – Au premier alinéa du 5 du VI de l’article 34 de 
la loi no 2008–1443 du 30 décembre 2008 de finances 
rectificative pour 2008, les mots : « de la déduction 
forfaitaire prévue à l’article L. 241–18 » sont remplacés 
par les mots : « des déductions forfaitaires prévues aux 
articles L. 241–18 et L. 241–18–1 et des réductions de 
taux prévues aux V et VI de l’article 12 ter A de la loi no... 
du ... de financement de la sécurité sociale pour 2026 ». 

16 V. – Le taux de la cotisation d’assurance maladie, fixé 
en application de l’article L. 241–2 du code de la sécurité 
sociale, est réduit de 6 points au titre des rémunérations 
suivantes : 

17 1° Les rémunérations sur lesquelles l’employeur 
bénéficie d’une réduction dégressive de cotisations patro
nales spécifique dont le bénéfice n’est pas cumulable avec 
la réduction générale dégressive unique prévue à l’article 
L. 241–13 du même code et qui n’excèdent pas, sur 
l’année, un montant fixé par décret sur une valeur 
comprise entre 2,5 fois le montant du salaire 
minimum de croissance applicable au 31 décembre 2023 
et 2,5 fois le salaire minimum de croissance en vigueur ; 

18 2° Les rémunérations des salariés mentionnés aux 3° 
et 6° de l’article L. 5424–1 du code du travail affiliés à un 
régime mentionné à la section 1 du chapitre Ier du titre Ier 

du livre VII du code de la sécurité sociale, sur lesquelles 
l’employeur ne bénéficie pas de la réduction générale 
dégressive unique prévue à l’article L. 241–13 du 
même code et qui n’excèdent pas un montant fixé par 
décret entre 2,25 fois le montant du salaire minimum de 
croissance applicable au 31 décembre 2023 et 2,25 fois le 
montant du salaire minimum de croissance en vigueur. 

19 VI. – Le taux de la cotisation d’allocations familiales, 
fixé en application de l’article L. 241–6 du code de la 
sécurité sociale, est réduit de 1,8 point au titre des 
rémunérations suivantes : 

20 1° Les rémunérations sur lesquelles l’employeur 
bénéficie d’une réduction dégressive de cotisations patro
nales spécifique dont le bénéfice n’est pas cumulable avec 
la réduction générale dégressive unique prévue à l’article 
L. 241–13 du même code et qui n’excèdent pas, sur 
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l’année, un montant fixé par décret sur une valeur 
comprise entre 3,5 fois le montant du salaire 
minimum de croissance applicable au 31 décembre 2023 
et 3,5 fois le salaire minimum de croissance en vigueur ; 

21 2° Les rémunérations des salariés mentionnés au 3° de 
l’article L. 5424–1 du code du travail affiliés à un régime 
mentionné à la section 1 du chapitre Ier du titre Ier du 
livre VII du code de la sécurité sociale, sur lesquelles 
l’employeur ne bénéficie pas de la réduction générale 
dégressive unique prévue à l’article L. 241–13 du 
même code et qui n’excèdent pas un montant fixé par 
décret entre 3,3 fois le montant du salaire minimum de 
croissance applicable au 31 décembre 2023 et 3,3 fois le 
montant du salaire minimum de croissance en vigueur. 

22 VII. – Le IX de l’article 18 de la loi no 2025–199 du 
28 février 2025 de financement de la sécurité sociale 
pour 2025 est abrogé. 

23 VIII. – Le présent article entre en vigueur le 1er 

janvier 2026 et s’applique aux cotisations et contribu
tions dues aux titres des périodes d’activité courant à 
compter de cette même date. 

Amendement no 882 rectifié  présenté par M. Bazin. 
I. – À l’alinéa 17, substituer aux mots : 
« sur une valeur comprise » 
le mot  : 
« compris ». 
II. –  En conséquence procéder à la même substitution à 

l’alinéa 20. 

Article 12 ter 
(Supprimé) 

Amendement no 508  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Au premier alinéa de l’article L. 114–17–1–1 du code de 

la sécurité sociale, les mots : « peut procéder à l’annulation de 
tout ou partie de » sont remplacés par les mots : « procède à 
l’annulation de toute ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 349  présenté par Mme Mélin et les 
membres du groupe Rassemblement National, no 354  
présenté par M. Bazin et no 382  présenté par M. Guedj, 

M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, Mme Runel, Mme Battistel, 
Mme Allemand, M. Baptiste, M. Barusseau, M. Baumel, 
M. Belhaddad, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, 
M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Au premier alinéa de l’article L. 114–17–1-1 du code de 

la sécurité sociale, les mots : « peut procéder » sont remplacés 
par le mot : « procède ». 

Amendement no 257 rectifié  présenté par M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, Mme Runel, M. Barusseau, 
Mme Allemand, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, 
M. Belhaddad, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, 
M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Au premier alinéa de l’article L. 114–17–1–1 du code de 

la sécurité sociale, après le mot : « procéder », sont insérés les 
mots : « sur le fondement d’un rapport analysant de manière 
circonstanciée les faits à caractère frauduleux reproché audit 
professionnel et après accord de l’organisme mentionné à 
l’article L. 213–1 du présent code. » 

Article 12 quater 
(Supprimé) 

Amendement no 978  présenté par M. Bazin. 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Après le 2° du III de l’article L. 613–6–1 du code de la 

sécurité sociale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation à l’article L. 133–10, les montants de 

chiffres d’affaires ou de recettes et les sommes précomptées 
déclarés en application du 1° et du 2° sont arrondis au 
centime d’euro le plus proche. » 
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Article 12 quinquies 

1 I. – Au 1° du II de l’article L. 131–7 du code de la 
sécurité sociale, dans sa rédaction résultant du a du 2° 
du III de l’article 18 de la loi no 2025–199 
du 28 février 2025 de financement de la sécurité 
sociale pour 2025, les mots : « aux articles L. 241–13 
et L. 241–17 » sont remplacés par les mots : « à 
l’article L. 241–13 ». 

2 II. – Le 1° de l’article L. 5134–31 du code du travail 
est ainsi modifié : 

3 1° À la fin de la première phrase, les mots : « , sans 
qu’il soit fait application des dispositions de l’article 
L. 131–7 du code de la sécurité sociale » sont supprimés ; 

4 2° La seconde phrase est supprimée. 

5 III. – Les II et III de l’article 31 de la loi no 2006– 
1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité 
sociale pour 2007 sont abrogés. 

6 IV. – La perte de recettes résultant pour l’État des I 
à III du présent article est compensée, à due concurrence, 
par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les 
tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 888  présenté par M. Bazin. 
Supprimer l’alinéa 4. 

Amendement no 889  présenté par M. Bazin. 
I. – À l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« Les II et » 
le mot : 
« Le ». 
II. – En conséquence, à la fin du même alinéa 5, substituer 

aux mots : 
« sont abrogés » 
les mots : 
« est abrogé ». 

Article 12 sexies 

1 Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° (Supprimé) 

3 2° (nouveau) Après l’article L. 380–2, il est inséré un 
article L. 380–2–1 ainsi rédigé : 

4 « Art. L. 380–2–1. – Sous réserve des dispositions 
prévues par les règlements européens et des stipulations 
prévues par les conventions internationales, les personnes 
résidant en France de manière stable et régulière, n’exer
çant pas d’activité professionnelle en France, qui ne sont 
pas imposables en France en application d’une conven
tion internationale, bénéficient de la prise en charge des 
frais de santé mentionnée au premier alinéa de l’article 
L. 160–1 sous réserve de s’acquitter d’une participation 
financière, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 355  présenté par M. Bazin, no 370  
présenté par Mme Lebon, M. Monnet, Mme Bourouaha, 
M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, 
Mme K/Bidi, M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, M. Rimane, 
M. Sansu et M. Tjibaou, no 563  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no  

593  présenté par Mme Sandrine Rousseau, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Supprimer cet article. 

Article 12 septies 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 312  présenté par Mme Mélin et les 
membres du groupe Rassemblement National et no 509  
présenté par M. Maudet, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
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M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rédiger ainsi cet article : 
« I. – À la première phrase du 7° bis de l’article L. 225–1–1 

du code de la sécurité sociale, les mots : « , dans la limite d’un 
montant fixé par arrêté des ministres chargés du travail, de la 
sécurité sociale et du budget, » sont supprimés. 

« II. – Le I du présent article s’applique aux compensa
tions mentionnées au 7° bis de l’article L. 225–1–1 du code 
de la sécurité sociale qui sont dues au titre des périodes 
courant à compter du 1er janvier 2026. 

« III. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 
sociale résultant du I du présent article est compensée à due 
concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue 
au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services. » 

Article 12 octies 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 393  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou et  
no 564  présenté par Mme Amiot, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« I. – La seconde phrase du phrase du 7° de 

l’article L. 241–3 du code de la sécurité sociale est supprimée. 
« II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité 

sociale résultant du I du présent article est compensée à due 
concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue 
au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des imposi
tions sur les biens et services. » 

Article 12 nonies 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 259  présenté par M. Guedj, M. Simion, 
Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, 
M. Houlié, Mme Runel, M. Baptiste, Mme Allemand, 

M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés, no 348  présenté par Mme Mélin et les 
membres du groupe Rassemblement National, no 356  présenté 
par M. Bazin, no 706  présenté par Mme Colin-Oesterlé, 
M. Christophe, M. Valletoux, M. Gernigon, M. Albertini, 
M. Alfandari, Mme Bellamy, M. Benoit, M. Berrios, 
M. Blanchard, M. Bouyx, M. Criaud, M. Fait, 
Mme Firmin Le Bodo, Mme Gérard, M. Henriet, 
M. Jolivet, M. Kervran, M. Lam, M. Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Marcangeli, M. Patrier-Leitus, 
Mme Piron, M. Plassard, M. Portarrieu, Mme Poussier- 
Winsback, Mme Rauch, M. Roseren, Mme Saint-Paul, 
M. Thiébaut et Mme Violland et no 1005  présenté par 
M. Colombani, M. Viry, Mme Abadie-Amiel, M. Bataille, 
M. Castellani, Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, M. Lenor
mand, Mme Létard, M. Mathiasin, M. Mazaury, M. Molac, 
M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Serva, M. Taupiac et 
Mme Youssouffa. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« L’article L. 243–7–7 du code de la sécurité sociale est 

ainsi modifié : 
« 1° Le I est ainsi modifié : 
« a) Au premier alinéa, le taux : « 25 % » est remplacé par le 

taux : « 35 % » ; 
« b) Au second alinéa, le taux : « 40 % » est remplacé par le 

taux : « 50 % » ; 
« 2° Le III est ainsi modifié : 
« a) À la fin du 1°, le taux : « 25 % » est remplacé par le 

taux : « 35 % » ; 
« b) À la fin du 2°, le taux : « 40 % » est remplacé par le 

taux : « 50 % ». » 

Sous-amendement no 1095  présenté par le Gouvernement. 
Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« II. – Les dispositions prévues au présent article s’appli

quent aux procédures engagées à compter du 1er juin 2026. » 

Article 12 decies 
(Supprimé) 

Amendements identiques : 

Amendements no 264  présenté par M. Guedj, M. Simion, 
Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, 
M. Houlié, Mme Runel, M. Baumel, Mme Allemand, 
M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
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M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés, no 347  présenté par 
Mme Mélin et les membres du groupe Rassemblement 
National et no 394  présenté par M. Monnet, Mme Lebon, 
Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, M. Maillot, 
M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot, 
M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le II de l’article L. 243–7–7 du code de la sécurité sociale 

est abrogé. » 

Sous-amendement no 1094  présenté par M. Bazin. 
Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« II. – Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2027 

et s’applique aux procédures engagées à compter de cette 
même date. » 

Article 12 undecies 
(Supprimé) 

Amendement no 875  présenté par M. Bazin. 
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 
« Le II de l’article L. 613–6–1 du code de la sécurité sociale 

est ainsi modifié : 
« 1° À la fin du 1°, le montant : « 7 500 euros » est remplacé 

par le montant : « 3 250 euros ». 
« 2° Au 2°, le montant : « 7 500 euros » est remplacé par le 

montant : « 15 000 euros ». »  

TITRE II 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L’ÉQUILIBRE  
FINANCIER DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Article 13 

Est approuvé le montant de 5,7 milliards d’euros corres
pondant à la compensation des exonérations, réductions ou 
abattements d’assiette de cotisations ou contributions de 
sécurité sociale, mentionné à l’annexe 4 jointe au projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026. 

Amendements identiques : 

Amendements no 395  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou et  
no 510  présenté par M. Maudet, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 4517 

sur l’amendement no 29 de M. Wauquiez et les amendements identi
ques suivants de suppression de l’article 11 quinquies A du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 109 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 76 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 26 

M. Christophe Bentz, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thierry Perez, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie- 
Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon et 
M. Michaël Taverne. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 22 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, Mme Danielle 
Brulebois, M. Thomas Cazenave, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Jean-Marie Fiévet, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Christine Le Nabour, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Ludovic Mendes, Mme Laure Miller, M. Christophe 
Mongardien, Mme Véronique Riotton, M. Jean-François 
Rousset, Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal et 
M. Éric Woerth. 

Contre : 1 

M. Éric Bothorel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 7 

M. Laurent Alexandre, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Hadrien 
Clouet, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Hignet, 
M. Arnaud Le Gall et Mme Murielle Lepvraud. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 18 

M. Christian Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Denis Fégné, 
M. Jérôme Guedj, Mme Chantal Jourdan, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, M. Arnaud Simion, Mme Mélanie 
Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 13 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie 
Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Fabrice Brun, 
Mme Josiane Corneloup, M. Fabien Di Filippo, 
Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le 
Fur, M. Nicolas Ray, M. Nicolas Tryzna et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 6 

Mme Delphine Batho, M. Hendrik Davi, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 6 

Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, Mme Perrine 
Goulet, Mme Josy Poueyto, M. Nicolas Turquois et 
M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 7 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud, 
M. Loïc Kervran, M. Laurent Marcangeli, M. Jérémie Patrier- 
Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Contre : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Abstention : 1 

M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

M. Marc Chavent et Mme Christelle D’Intorni. 
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Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4518 

sur l’amendement no 38 de Mme Le Nabour et les amendements 
identiques suivants de suppression de l’article 11 quinquies B du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 154 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 102 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 48 

M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Eddy Casterman, M. Bruno 
Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Jonathan Gery, M. Frank 
Giletti, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon et M. Michaël Taverne. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 23 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, Mme Danielle 
Brulebois, M. Thomas Cazenave, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Jean-Marie Fiévet, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
M. Michel Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Christine Le 
Nabour, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, M. Ludovic 
Mendes, M. Christophe Mongardien, Mme Véronique 
Riotton, M. Jean-François Rousset, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Contre : 1 

Mme Laure Miller. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 13 

M. Laurent Alexandre, M. Idir Boumertit, Mme Sophia 
Chikirou, M. Hadrien Clouet, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, 
M. Damien Maudet, M. Thomas Portes et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 21 

Mme Marie-José Allemand, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur Delaporte, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Chantal Jourdan, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, Mme Valérie Rossi, 
M. Fabrice Roussel, M. Arnaud Simion et Mme Mélanie 
Thomin. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 15 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Fabrice Brun, Mme Josiane Corneloup, M. Fabien Di 
Filippo, M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick 
Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Nicolas Ray, M. Nicolas 
Tryzna et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Delphine Batho, M. Hendrik Davi, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine 
Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Laurent Croizier et M. Romain Daubié. 

Contre : 9 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Olivier Falorni, 
Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Louise Morel, M. Nicolas Turquois et 
M. Philippe Vigier. 

Abstention : 2 

Mme Geneviève Darrieussecq et Mme Josy Poueyto. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 10 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, 
M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Abstention : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Marc Chavent, Mme Christelle 
D’Intorni et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 
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Scrutin public no 4519 

sur l’article 11 quinquies du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 159 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 100 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 44 

M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Eddy Casterman, M. Bruno Clavet, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, 
M. José Gonzalez, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Nadine 
Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Stéphane Rambaud, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Sophie- 
Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon et M. Michaël Taverne. 

Contre : 1 

Mme Florence Joubert. 

Abstention : 1 

Mme Laurence Robert-Dehault. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 4 

M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
M. Michel Lauzzana et M. Christophe Marion. 

Contre : 20 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Éric 
Bothorel, M. François Cormier-Bouligeon, M. Jean-Marie 
Fiévet, Mme Camille Galliard-Minier, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Didier Le Gac, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Bastien Marchive, Mme Sandra 
Marsaud, M. Ludovic Mendes, Mme Laure Miller, 
M. Christophe Mongardien, Mme Véronique Riotton, 
M. Jean-François Rousset, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 14 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, M. Idir Boumertit, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, Mme Karen 
Erodi, Mme Mathilde Feld, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, Mme Élise Leboucher, Mme Claire 
Lejeune, M. Damien Maudet, M. Thomas Portes et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 31 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Karim Benbrahim, 
M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Arthur Delaporte, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Chantal 
Jourdan, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Arnaud Simion, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 16 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Fabrice Brun, Mme Josiane Corneloup, M. Fabien Di 
Filippo, M. Julien Dive, Mme Virginie Duby-Muller, 
Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le 
Fur, M. Yannick Neuder, Mme Michèle Tabarot et 
M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 7 

Mme Delphine Batho, Mme Lisa Belluco, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Tristan Lahais, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandrine 
Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 10 

M. Laurent Croizier, M. Olivier Falorni, Mme Sandrine Josso, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Sabine 
Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Abstention : 3 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq et Mme Josy 
Poueyto. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 6 

M. Xavier Albertini, M. Thierry Benoit, Mme Félicie Gérard, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 4 

M. Paul Christophe, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere et 
M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Abstention : 1 

M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Marc Chavent, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Éric Michoux et M. Vincent Trébuchet. 
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Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Florence Joubert a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 4520 

sur l’article 11 sexies du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 221 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 221 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 221 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 57 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Eddy Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Jonathan Gery, M. Frank 
Giletti, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu 
Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Serge Muller, M. Thierry 
Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Michaël Taverne et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 37 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Gabriel 
Attal, M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, Mme Céline 
Calvez, M. Thomas Cazenave, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 

M. Jean-François Rousset, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 18 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, Mme Mathilde Feld, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise 
Leboucher, Mme Claire Lejeune, M. Damien Maudet, 
Mme Danièle Obono, M. Thomas Portes et Mme Anne 
Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 35 

Mme Marie-José Allemand, M. Laurent Baumel, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna 
Pic, Mme Christine Pirès Beaune, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, 
Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 20 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Fabrice Brun, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, 
Mme Virginie Duby-Muller, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Corentin 
Le Fur, M. Yannick Neuder, Mme Michèle Tabarot, 
M. Nicolas Tryzna et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 11 

Mme Delphine Batho, M. Nicolas Bonnet, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris 
Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 17 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Laurent 
Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Jimmy 
Pahun, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 
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Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 10 

M. Xavier Albertini, Mme Béatrice Bellamy, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie 
Gérard, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 6 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Paul-André 
Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Yannick 
Favennec-Bécot et M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Marc 
Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Laurent Mazaury a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 
M. Joël Bruneau n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 4521 

sur l’amendement no 239 de Mme Runel de rétablissement de l’article 
11 septies (supprimé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 195 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 86 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 56 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Jorys Bovet, M. Bruno Clavet, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 

Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

M. Lionel Causse. 

Contre : 23 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Marc Ferracci, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Sébastien Huyghe, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel 
Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, M. Christophe Marion, 
M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, Mme Laure 
Miller, M. Jean-François Rousset, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

M. Antoine Armand. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 21 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Aly 
Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Arnaud Le Gall, Mme Claire Lejeune, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 38 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Laurent 
Baumel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Arthur Delaporte, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna 
Pic, Mme Christine Pirès Beaune, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, 
Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Contre : 13 
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M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, Mme Michèle Tabarot et M. Nicolas 
Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Jérémie Iordanoff, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandrine Rousseau et 
Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, Mme Sophie 
Mette, M. Jimmy Pahun, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Contre : 5 

Mme Géraldine Bannier, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Éric Martineau et M. Nicolas Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 2 

Mme Lise Magnier et M. Jean Moulliere. 

Abstention : 2 

Mme Béatrice Bellamy et M. Thierry Benoit. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy, M. Laurent Mazaury et 
M. Paul Molac. 

Contre : 1 

M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Marc 
Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4522 

sur l’amendement no 739 de M. Tavernier de rétablissement de l’article 
11 septies (supprimé) du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 192 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 80 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 56 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Jorys Bovet, M. Bruno Clavet, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

M. Lionel Causse. 

Contre : 24 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Marc Ferracci, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Sébastien Huyghe, 
M. Jean-Michel Jacques, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, M. Christophe Marion, 
M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, Mme Laure 
Miller, M. Jean-François Rousset, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

M. Antoine Armand. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 21 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Aly 
Diouara, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
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Lachaud, M. Arnaud Le Gall, Mme Claire Lejeune, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 35 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Laurent 
Baumel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Arthur Delaporte, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Arnaud 
Simion et M. Roger Vicot. 

Abstention : 1 

M. Hervé Saulignac. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Contre : 13 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Fabien Di Filippo, Mme Virginie Duby-Muller, 
M. Lionel Duparay, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, Mme Michèle Tabarot et M. Nicolas 
Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

Mme Lisa Belluco, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 

M. Olivier Falorni, Mme Sabine Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Contre : 7 

Mme Géraldine Bannier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Éric 
Martineau, Mme Josy Poueyto et M. Nicolas Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 2 

Mme Lise Magnier et M. Jean Moulliere. 

Abstention : 2 

Mme Béatrice Bellamy et M. Thierry Benoit. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy, M. Laurent Mazaury et 
M. Paul Molac. 

Contre : 1 

M. Yannick Favennec-Bécot. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Marc 
Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Stella Dupont. 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4523 

sur l’amendement no 66 de Mme Dupont et les amendements identiques 
suivants de suppression de l’article 11 nonies du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 230 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 225 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 58 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Bruno Bilde, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Bruno Clavet, 
M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 34 
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M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Hervé 
Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Stéphane Mazars, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, M. Pierre- 
Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence 
Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, 
M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Claire Lejeune, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 37 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Karim Benbrahim, 
M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Arthur Delaporte, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Christophe Proença, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 15 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie 
Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Fabrice Brun, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Lionel 
Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, 
M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Yannick 
Neuder, Mme Michèle Tabarot et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Nicolas Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 

Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 12 

Mme Géraldine Bannier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Sandrine 
Josso, M. Éric Martineau, Mme Sophie Mette, M. Jimmy 
Pahun, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. Thierry Benoit, M. Michel Criaud et M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 5 

M. Xavier Albertini, M. Benoît Blanchard, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, Mme Lise Magnier et M. Jean Moulliere. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 6 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, 
M. Laurent Mazaury et M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Marc 
Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Élisabeth Borne a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Mme Annaïg Le Meur n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 4524 

sur l’amendement no 507 de M. Clouet de suppression de l’article 12 bis 
A du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 221 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 171 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 79 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 
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Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 2 

M. Guillaume Bigot et M. Pascal Markowsky. 

Abstention : 47 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Jorys Bovet, M. Bruno Clavet, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thierry Perez, 
M. Stéphane Rambaud, M. Matthias Renault, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Michaël Taverne et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 40 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Hervé 
Berville, Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Jean-Marie Fiévet, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, M. Didier Le 
Gac, Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, M. Pierre- 
Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence 
Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, 
M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Claire Lejeune, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 32 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Arthur 
Delaporte, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Contre : 2 

M. Joël Aviragnet et Mme Isabelle Santiago. 

Abstention : 1 

M. Romain Eskenazi. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 15 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Lionel 
Duparay, Mme Alix Fruchon, Mme Justine Gruet, 
M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Yannick 
Neuder, Mme Michèle Tabarot et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Nicolas Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Géraldine Bannier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, Mme Josy 
Poueyto, Mme Sabine Thillaye, M. Nicolas Turquois et 
M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. Michel Criaud, Mme Lise Magnier, M. Jean 
Moulliere et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot, 
M. Laurent Mazaury et M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 4 DÉCEMBRE 2025 21 



Mme Émeline K/Bidi et Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Marc Chavent, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir et M. Maxime Michelet. 

Abstention : 2 

M. Matthieu Bloch et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4525 

sur l’article 12 bis A du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 222 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 163 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 66 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 51 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Guillaume Bigot, M. Jorys Bovet, M. Bruno Clavet, 
M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas 
Ménagé, M. Thierry Perez, M. Stéphane Rambaud, 
M. Matthias Renault, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Michaël 
Taverne et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 38 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Hervé 
Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, Mme Camille 
Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Sébastien Huyghe, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel 
Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, Mme Véronique Riotton, 

Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 32 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Louis Boyard, M. Pierre- 
Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Aly Diouara, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence 
Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, 
M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Claire Lejeune, Mme Élisa Martin, 
M. Damien Maudet, Mme Marie Mesmeur, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 35 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Arthur Delaporte, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

M. Vincent Descoeur. 

Contre : 14 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Fabien Di Filippo, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, M. Yannick Neuder, Mme Michèle 
Tabarot et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 

Mme Sandrine Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Contre : 11 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Delphine Batho, Mme Lisa 
Belluco, M. Nicolas Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandra Regol et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 10 
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Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, Mme Perrine 
Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Éric 
Martineau, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Contre : 1 

Mme Géraldine Bannier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Paul Christophe, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. Michel Criaud, Mme Lise Magnier et M. Jean 
Moulliere. 

Contre : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy, M. Yannick Favennec-Bécot et 
M. Laurent Mazaury. 

Contre : 1 

M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Marc 
Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Thibault Bazin, M. Lionel Duparay, M. Yannick Neuder, 
Mme Michèle Tabarot et M. Frédéric Valletoux ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu « voter pour ». 

M. Vincent Descoeur a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 4526 

sur l’amendement no 349 de Mme Mélin et les amendements identiques 
suivants de rétablissement de l’article 12 ter (supprimé) du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 205 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 148 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 59 

M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, M. Marc 
de Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor- 
Such, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Michaël 
Taverne et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 2 

Mme Anne Genetet et M. Jean Terlier. 

Contre : 36 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, Mme Élisabeth 
Borne, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, 
M. Lionel Causse, M. Thomas Cazenave, Mme Nathalie 
Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel 
Lauzzana, Mme Marie Lebec, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella 
Melchior, M. Ludovic Mendes, M. Christophe Mongardien, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

Mme Christine Le Nabour. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, 
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Mme Gabrielle Cathala, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme 
Legavre, Mme Élisa Martin, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 25 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, M. Arnaud Simion, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Contre : 7 

M. Christian Baptiste, M. Paul Christophle, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Martine Froger, M. Jérôme Guedj, 
Mme Ayda Hadizadeh et M. Dominique Potier. 

Abstention : 1 

Mme Sophie Pantel. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 10 

M. Thibault Bazin, Mme Anne-Laure Blin, M. Fabrice Brun, 
Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric 
Liégeon et M. Jean-Pierre Vigier. 

Contre : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Marie 
Pochon et M. Jean-Claude Raux. 

Contre : 3 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Sandra Regol et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 8 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, Mme Sandrine Josso, Mme Delphine 
Lingemann, M. Éric Martineau, Mme Josy Poueyto et 
M. Nicolas Turquois. 

Contre : 2 

M. Olivier Falorni et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

M. Benoît Blanchard et M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 4 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
M. Michel Criaud et Mme Isabelle Rauch. 

Abstention : 2 

Mme Lise Magnier et M. Jean Moulliere. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Laurent Mazaury. 

Contre : 2 

M. Jean-Pierre Bataille et Mme Constance de Pélichy. 

Abstention : 1 

M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Marc 
Chavent, Mme Christelle D’Intorni et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Isabelle Rauch a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
pour ». 

Scrutin public no 4527 

sur l’article 12 quinquies du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 218 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 218 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 53 

M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, M. Marc de Fleurian, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Frank 
Giletti, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
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Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 35 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Marc Ferracci, 
M. Jean-Marie Fiévet, Mme Camille Galliard-Minier, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Anne Genetet, Mme Olga 
Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, 
M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Ludovic Mendes, M. Christophe Mongardien, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Manuel Bompard, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Hadrien Clouet, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, 
M. Thomas Portes et M. Aurélien Saintoul. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 36 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Paul 
Christophle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Inaki Echaniz, M. Guillaume 
Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 14 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Ian Boucard, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 

Descoeur, M. Fabien Di Filippo, Mme Alix Fruchon, 
Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur 
et M. Éric Liégeon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 

Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, M. Jean- 
Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et M. Boris 
Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 13 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Delphine Lingemann, Mme Louise Morel, 
Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Michel 
Criaud, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 6 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul- 
André Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Laurent 
Mazaury et M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Yannick Monnet et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Marc 
Chavent, Mme Christelle D’Intorni et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4528 

sur l’amendement no 312 de Mme Mélin et l’amendement identique 
suivant de rétablissement de l’article 12 septies du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 234 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 110 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 
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Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 56 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 39 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Catherine Ibled, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Ludovic Mendes, Mme Laure Miller, M. Christophe 
Mongardien, Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 34 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Louis Boyard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, Mme Sophia 
Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Jean-François 
Coulomme, Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Arnaud Le Gall, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 43 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Paul 
Christophle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique 
Potier, M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 12 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Ian Boucard, Mme Josiane Corneloup, M. Fabien Di 
Filippo, Mme Justine Gruet, M. Corentin Le Fur, M. Éric 
Liégeon et M. Jean-Pierre Taite. 

Abstention : 1 

M. Patrick Hetzel. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Emmanuel Duplessy, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Danielle Simonnet et M. Boris Tavernier. 

Contre : 1 

M. Steevy Gustave. 

Abstention : 2 

Mme Sandrine Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 14 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Jimmy Pahun, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

Mme Béatrice Bellamy, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 
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Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul- 
André Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Laurent 
Mazaury et M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Yannick Monnet et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Marc 
Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime Michelet 
et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4529 

sur l’amendement no 393 de M. Monnet et l’amendement identique 
suivant de rétablissement de l’article 12 octies du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 229 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 157 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 48 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 54 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Yoann Gillet, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 40 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Thomas 
Cazenave, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, 
Mme Camille Galliard-Minier, M. Thomas Gassilloud, 

M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, M. Guillaume 
Kasbarian, M. Michel Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Christophe 
Mongardien, Mme Véronique Riotton, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Danièle Obono, M. Aurélien Saintoul et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Roger Vicot. 

Contre : 38 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Paul Christophle, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Olivier Faure, Mme Martine Froger, 
M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Isabelle Santiago, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Abstention : 2 

Mme Colette Capdevielle et M. Peio Dufau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 4 

M. Vincent Descoeur, M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Abstention : 9 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Josiane Corneloup, 
Mme Justine Gruet, M. Corentin Le Fur, M. Nicolas Ray 
et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 
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Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet 
et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 14 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, 
Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Josy Poueyto 
et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, M. Pierre Henriet, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, 
Mme Constance de Pélichy et M. Laurent Mazaury. 

Abstention : 1 

M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet 
et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 6 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Marc 
Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Maxime Michelet 
et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4530 

sur le sous-amendement no 1095 du gouvernement à l’amendement no  

259 de M. Guedj de rétablissement de l’article 12 nonies du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 233 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 233 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 233 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 53 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Yoann 
Gillet, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu 
Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane 
Rambaud, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 39 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, Mme Camille 
Galliard-Minier, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Catherine Ibled, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Bastien 
Marchive, Mme Sandra Marsaud, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Christophe 
Mongardien, Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 24 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Louis Boyard, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Jérôme Legavre, Mme Élisa Martin, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Aurélien 
Saintoul et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 41 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Paul 
Christophle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
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M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Dominique Potier, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 16 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Ian Boucard, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, Mme Justine Gruet, 
M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, 
M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Steevy Gustave, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Sandrine Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et 
M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 16 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Josy Poueyto et 
M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, M. Pierre Henriet, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 6 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul- 
André Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Laurent 
Mazaury et M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet 
et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 8 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Marc 
Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4531 

sur l’amendement no 259 de M. Guedj et les amendements identiques 
suivants de rétablissement de l’article 12 nonies du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 228 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 228 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 228 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 53 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Yoann 
Gillet, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, Mme Florence Joubert, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu 
Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane 
Rambaud, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 39 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Marc Ferracci, M. Jean-Marie Fiévet, Mme Camille 
Galliard-Minier, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Catherine Ibled, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Bastien 
Marchive, Mme Sandra Marsaud, M. Ludovic Mendes, 
M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Christophe 
Mongardien, Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Annie Vidal, Mme Corinne 
Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 
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Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 23 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Louis Boyard, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Jérôme Legavre, Mme Élisa Martin, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. Aurélien 
Saintoul et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 38 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Elie Califer, M. Paul Christophle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 16 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Ian Boucard, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, Mme Justine Gruet, 
M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, 
M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 16 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Olivier Falorni, Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Josy Poueyto et 
M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, M. Pierre Henriet, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 6 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul- 
André Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Laurent 
Mazaury et M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet 
et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 8 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Marc 
Chavent, Mme Christelle D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4532 

sur l’amendement no 347 de Mme Mélin et l’amendement identique 
suivant de rétablissement de l’article 12 decies du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 205 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 87 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 49 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Jorys Bovet, M. Eddy 
Casterman, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon et M. Frédéric 
Weber. 

Abstention : 1 

M. Guillaume Bigot. 
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Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 30 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, Mme Élisabeth 
Borne, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Benjamin Dirx, M. Marc Ferracci, Mme Olivia 
Grégoire, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Marie Lebec, M. Bastien Marchive, Mme Sandra 
Marsaud, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, M. Christophe Mongardien, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot et 
Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 23 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Louis Boyard, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, M. Damien 
Maudet, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 39 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Paul 
Christophle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
Mme Isabelle Santiago, Mme Mélanie Thomin, M. Boris 
Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 16 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Ian Boucard, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, Mme Justine Gruet, 
M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, 
M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Steevy Gustave, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 16 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, 
Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
Mme Josy Poueyto, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, M. Pierre Henriet, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric 
Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul- 
André Colombani, Mme Constance de Pélichy, M. Laurent 
Mazaury et M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Yannick Monnet. 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et Mme Karine Lebon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 1 

M. Matthieu Bloch. 

Abstention : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Marc Chavent, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4533 

sur l’amendement no 875 de M. Bazin de rétablissement de l’article 12 
undecies du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 198 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 197 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 147 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

L’Assemblée nationale a adopté. 
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Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 45 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Jorys 
Bovet, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Serge 
Muller, M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Alexandre Sabatou et M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 28 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, Mme Élisabeth 
Borne, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Benjamin Dirx, M. Marc Ferracci, Mme Olivia 
Grégoire, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Sandra Marsaud, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Christophe Mongardien, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot et Mme Corinne Vignon. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 24 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, M. Gabriel 
Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Louis Boyard, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, M. Damien Maudet, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 37 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Paul 
Christophle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, M. Laurent Lhardit, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Christophe Proença, 

Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, Mme Isabelle Santiago, 
Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 14 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Ian Boucard, M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di 
Filippo, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, M. Jean-Pierre Taite 
et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Emmanuel 
Duplessy, M. Steevy Gustave, M. Sébastien Peytavie, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 15 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, 
Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Pascal 
Lecamp, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, Mme Josy Poueyto, 
M. Nicolas Turquois et M. Philippe Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 4 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, M. Pierre Henriet et 
M. Vincent Thiébaut. 

Abstention : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Paul-André Colombani et M. Paul Molac. 

Contre : 2 

M. Jean-Pierre Bataille et Mme Constance de Pélichy. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Matthieu Bloch, M. Marc Chavent, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 
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Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 4534 

sur l’article 13 du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 135 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 100 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 37 

M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Guillaume Bigot, M. Eddy Casterman, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Alexandre Sabatou et 
M. Emeric Salmon. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 24 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, Mme Élisabeth 
Borne, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Françoise 
Buffet, Mme Céline Calvez, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Nathalie Coggia, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Benjamin Dirx, M. Marc Ferracci, Mme Olivia 
Grégoire, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Marie Lebec, M. Paul 
Midy, Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 20 

M. Laurent Alexandre, M. Gabriel Amard, Mme Ségolène 
Amiot, Mme Farida Amrani, M. Carlos Martens Bilongo, 
Mme Gabrielle Cathala, Mme Sophia Chikirou, 
M. Hadrien Clouet, M. Jean-François Coulomme, 
Mme Alma Dufour, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, M. Damien 
Maudet, Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 39 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, M. Paul 
Christophle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
M. Jérôme Guedj, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, Mme Isabelle Santiago, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 12 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie 
Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, Mme Justine Gruet, 
M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 12 

Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben 
Cheikh, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Steevy Gustave, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau et Mme Sabrina Sebaihi. 

Abstention : 2 

M. Nicolas Bonnet et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 16 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, 
Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
Mme Josy Poueyto, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Bertrand Bouyx, M. Pierre Henriet, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Paul-André Colombani, 
Mme Constance de Pélichy et M. Paul Molac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Yannick 
Monnet. 
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Groupe Union des droites pour la République (16) 

Abstention : 6 

M. Matthieu Bloch, M. Marc Chavent, Mme Christelle 
D’Intorni, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Lionel Vuibert.  
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